
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROPOSITIONS 

RÉALISER UN AUDIT GÉNÉRAL DE LA JUSTICE, DE LA POLICE ET DES SERVICES DE SÉCURITÉ 

Leur état de délabrement rend cet audit indispensable en vue de déterminer les réformes les plus urgentes, les 

besoins exacts de refinancement et de réaliser un échéancier de ces réformes et de ce refinancement. 

 

POUR UNE JUSTICE EFFICACE ET FONCTIONNELLE : 

 Adopter (après audit) une loi de programmation et de modernisation de la justice et de la sécurité, fixant 

clairement les moyens à mettre en œuvre et l’échéancier de cette mise en œuvre. 

 Compléter le cadre de la magistrature 

 Poursuivre et renforcer le programme d’investissements dans les infrastructures et moyens matériels et 

techniques.. 

 Pour cela, la justice doit être refinancée et un plan d’équipement ambitieux doit être mis en place. 

 

POUR UNE JUSTICE DISSUASIVE ET ÉQUILIBRÉE : 

 Prévoir la détention préventive « automatique » jusqu’au jugement pour les délits d’atteinte aux personnes, 

avec circonstances aggravantes pour les enfants, personnes âgées, handicapés et représentants de l’autorité 

 Exécuter un minimum de 2/3 d’une peine avant toute possibilité de libération conditionnelle,  

 Prévoir des accords bilatéraux afin de renvoyer les délinquants étrangers dans leur pays d’origine pour 

l’exécution de leur peine. 

 Revoir la loi sur la protection de la jeunesse et les missions des IPPJ pour introduire la notion de « sanction » en 

plus de la fonction « éducative ». 

 

 

 

TERRORISME – SECURITE  

JUSTICE – DEFENSE NATIONALE 

 



 

 

CONTRE LE TERRORISME ET L’EXTRÉMISME : 

 Interdire le retour en Belgique les djihadistes détenus a l’étranger.  

 Déchoir de la nationalité les terroristes double-nationaux  

 Prononcer la dissolution immédiate de toute organisation fichée comme terroriste. 

 

POUR UNE POLICE EFFICACE : 

 Réaliser un audit du fonctionnement des polices afin de déterminer les besoins en équipement et en 

recrutement. 

 Prendre en compte les primes et la notion de pénibilité dans le calcul des pensions de retraite des policiers. 

 S’assurer que toute violence verbale ou physique envers un fonctionnaire de police sera toujours suivie d’une 

sanction. 

 Instaurer une présomption réfragable de juste conduite pour les policiers visés par une plainte. 

 Améliorer les systèmes informatiques de la police et l’équipement en général (trop de policiers, encore, ne 

peuvent compter que sur leur matériel personnel acheté à leurs frais). 

 Rénover les bureaux et commissariats de police qui sont souvent dans un état désastreux. 

 Augmenter la formation de tous les policiers de terrain en « self-défense ». 

 

POLICE LOCALE : 

 Revaloriser le rôle de l’agent de quartier et promouvoir une « police de proximité » capable de réagir 

rapidement, de répondre aux besoins de la population et de servir de relais vers les services spécialisés. 

 Mettre en place un plan de détection des situations de stress dans la police et de prévention du suicide, la 

Belgique étant, malheureusement, l’un des pays où le taux de suicide des policiers est le plus élevé. 

 

POLICE FEDERALE : 

 

 Renforcer le DAB, structure récemment créée au sein de la police fédérale et en charge de la sécurisation des 

sites nucléaires, des infrastructures de l’aéroport de Bruxelles-National, des institutions nationales, 

internationales et européennes, des infrastructures critiques, des infrastructures du SHAPE et de l’OTAN, des palais 

royaux et du transfèrement des détenus ainsi que de la police des cours et tribunaux. 

 Intégrer davantage la sécurité privée dans des missions déléguées de police afin de libérer un maximum de 

policiers pour des tâches nécessitant une compétence de police administrative ou judiciaire et former 

adéquatement les personnels du privé qui participeront à ces missions. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

POUR UN SYSTÈME PÉNITENTIAIRE EFFICACE ET HUMAIN : 

 Compléter les cadres des personnels pénitentiaires. 

 Revaloriser le statut des personnels. 

 Construire de nouvelles prisons pour résorber la surpopulation carcérale. 

 Moderniser les prisons existantes pour assurer une meilleure sécurité du personnel pénitentiaire et des détenus 

ainsi que des mesures efficaces d’éducation et de formation de ces derniers en vue de leur libération et de leur 

réinsertion. 

 Séparer strictement les primo-délinquants et les récidivistes en détention. 

 Interdire les accommodements raisonnables dans les établissements pénitentiaires (repas, ...). 

 

 

RÉFORMER LE SYSTÈME DE LUTTE CONTRE LES INCENDIES ET DE SECOURS  

 Adapter les effectifs des pompiers, en manque de personnel. 

 Revoir l’état des équipements de protection individuelle et des tenues de travail et remplacer tout ce qui doit 

l’être. 

 

 

 

 

 

 


